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OL-NB 09/02/2026 

Procès-verbal de la réunion du CA du jeudi 5 Février 2026 à 18h 00. 

  -Administrateurs présents : Mireille Kishazy, Olivier Labasse (Président), Nicole Barbier (secrétaire), 

Claudine Béraud, Jean Claude Secchi( trésorier), Georges Davignon, Philippe Testard, Jean Bernard 

Lemoine, Claude Saulgeot.  

- Administrateurs Excusés : Olivier Billoud, Richard Serret (mandat à Olivier Labasse), Jacques Lelarge, 

Gabriel Mathieu. Le CA peut délibérer valablement (10/13). 

- Adhérents présents : Katayoun Vacheron, Arlette et Michel Meyer. Habitant : Benoit Duguet. 

- Adhérents excusés : Jacques Hergott, Solange de Malartic. 

Ordre du Jour : 

1) approbation formelle du Projet de PV de la réunion du 8/01/2026 (réf;OL-NB 17/01/2026) 
2) actualités marquantes village, rive, GA, poubelles, Dépt... , L'année 2026 ne sera pas une année 
comme les autres... 
3) Communication BVV 2026:  
- les outils : actuels et nouveaux , articulation  
 - les messages, le mode opératoire et les administrateurs (cf. Voeux envoyés par Gabriel sur 
WhatSapp, Facebook...). 
4) Cotisations: décompte 2025 ( JCS) et appel 2026 (à faire OL) 
5)questions diverses: 
- date AG et ODJ. 
 
L’année2026 ne sera pas une année comme les autres. Olivier introduit la réunion par une réflexion 
sur la place et le rôle de BVV dans le contexte des élections municipales. BVV est statutairement, depuis 
1987, une association apolitique, qui, pour autant, est, conformément à son objet social, dans son rôle 
en s’interrogeant sur les enjeux du présent, les explications du passé et en proposant ses visions 
d’avenir. Ce qui , dans la période, correspond à formuler des vœux pour le village, la rive Est et le bassin 
du lac. Ses études et recommandations étant publiées et publiques, elles peuvent être prises en 
considération, ou non, dans les débats démocratiques, inspirer ou être écartées. Nous n’avons pas la 
prétention de représenter tous les habitants de Veyrier, qui est devenu un archipel, mais nos adhérents 
auxquels nous faisons appel pour le renouvellement du conseil d’administration à la prochaine AG. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
1° Approbation formelle du PV du CA de janvier 2026 : 

Le PV est approuvé à l’unanimité. Il a été signé et sera remis à madame le Maire.  

Un aparté sur un point du PLUi-HMB au sujet des délais de recours : si la nouvelle loi raccourci à 1 mois 

les délais de recours pour les autorisations administratives (type PC) ils restent à 2 mois pour les 

documents administratifs. Le PLUi-HMB peut faire l’objet de recours contentieux jusqu’au 18 février. 

 

2° Actualités : 

- Auberge du Lac : Claude fait remarquer que toujours rien n’a été démoli des travaux 

d’agrandissement et annexes entrepris en juin sans autorisation . Ceci aurait été constaté en 

juillet par la municipalité. BVV ainsi que 2 de ses adhérents voisins avaient demandé à la Mairie 

d’intervenir sans attendre (cf PV des CA des 2/10 et  6/11) pour l’enlèvement des parties 
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illégales et la remise en état initial. Un conseiller nous avait alors dit que la mairie était 

intervenue, mais sans conséquences visibles sur place. Jean-Claude confirme qu’ une 

procédure est en cours auprès du Procureur de la République pour faire cesser ce désordre et 

respecter la loi. Il va se renseigner sur l’évolution de ce contentieux auprès de la Maire. 

- Ordures ménagères : Suite à l’arrêt du ramassage des poubelles en porte à porte dans certains 

quartiers dont l’accès est plus difficile, Claude intervient assez vigoureusement. Il trouve que 

la Mairie ne prend pas soin des personnes âgées. Olivier rappelle ce qu’il a documenté dans 

son courrier à la Présidente du Grand Annecy ( GA) qui seul a la compétence , l’obtention d’une 

réunion publique  le 17 novembre et la réponse du GA à BVV en date du 3 décembre annonçant 

étudier les mesures correctives  à mettre en œuvre en début 2026 (petit camion probable) .  

- Déception de plusieurs veyrolains par le manque de réponse, donc de considération, de la 

mairie aux lettres et mails des habitants. (cf les 3 points précédents et celui des parkings). 

- Jean Bernard Lemoine a réitéré la demande écrite -au titre d’Alprail, Aurail, ADT 74, BVV -à la 

Région (la première au Grand Annecy en octobre 2024, puis au Département) d’abris et de 

sièges aux quais de bus de la gare routière d’Annecy. On y attend souvent debout et tout le 

monde sous la pluie dès la première goutte. Copies à MM. Mulatier Gachet et Armand. 

- Route de la Corniche : (cf PV du CA du 5/12/2025) souhait de la pose de bancs au-dessus de la 

Ravoire pour permettre aux piétons promeneurs d’admirer la vue. 

- Chemin du Crêt des vignes : Claude apprécierait que les piétons puissent y être en sécurité  

comme à la Corniche !  

- Chemin du bois du séminaire : quel dommage qu’il ne soit pas indiqué.  

- Trottoirs dans le centre de Veyrier : l’élargissement  des trottoirs, recommandé et possible (cf. 

étude et recommandations de BVV présentées en novembre 2022), permettrait de se déplacer 

pédestrement en sécurité et agrément dans le centre commerçant du bourg entre les  parkings 

d’entrée et sortie.  

- Camping-cars : à la suite de la création en bout de route de la Corniche, sur une petite 

esplanade coté Lac , d’une zone de parking pour camping-car fait se poser la question d’une 

politique en la matière. ; est-ce le tourisme résidentiel que l’on souhaite ? 

- Parking de la patte d’oie : mis à la disposition du terrain par le département à la mairie à charge 

qu’elle l’aménage et l’entretienne. 

- Besoins des habitants à Veyrier : une plus grande bibliothèque, un bistrot au centre du village, 

une vraie salle d’exposition… 

 

3° Communication :                                                                                                                                                                

Gabriel et Olivier de sont réunis pour avancer sur l’utilisation des réseaux sociaux en complément des 

outils classiques (mail, blog, site internet) et les messages à sélectionner. Gabriel étant grippé, il  

présentera le projet de communication au prochain CA. Une page a été mise sur facebook. 

 

4° Cotisations :                                                                                                                                                                        

Jean Claude et Olivier se sont vus en début de semaine pour les cotisations 2025 arrivées en début 

d’année (cf Virements et chèques) ; le point sera fait sous 48h en liaison avec Claude pour arrêter le 

nombre précis au titre de 2025. Pour 2026 nous en avons déjà reçu 6 ; Olivier enverra l’appel de 

renouvellement à tous les membres de l’association. (fait dans l’intervalle-OL) 

Prochaine réunion du CA ouvert aux adhérents le 5 mars à 18H00 à la Veyriere                                                     

Date de l’AG : Jeudi 21 ou 28 mai selon disponibilité de la grande salle.. 

Nous apprenons à l’instant le décès de notre ami Jacques Lelarge. Nous adressons nos plus sincères 

et amicales condoléances à son épouse Clotilde et à leurs enfants. 
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